Intervention de M. Jean-Baptiste MATTEI, Ambassadeur, représentant permanent de la France auprès de l'Office des Nations Unies, 

devant le Comité contre la torture des Nations-Unies en introduction de l’audition de la France par ce comité

- Genève, 27 avril 2010 -

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 

Mesdames et messieurs

C’est un grand honneur pour moi de venir aujourd’hui vous présenter le rapport périodique de la France, déposé en application de l’article 19 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Conformément au souhait exprimé par votre comité, ce document qui vous a été remis en juin 2008 regroupe nos quatrième à sixième rapports périodiques.

La lutte contre la torture influence non seulement les orientations de la politique intérieure de la France mais aussi son engagement européen et international. L’importance de l’activité des Nations Unies dans ce domaine mérite d’être soulignée, ainsi que notre attachement particulier à la Convention des Nations-Unies contre la torture. 

Parce que ce texte institue un système de contrôle efficace, nous mesurons son impact effectif, non seulement sur la réglementation nationale, mais aussi pour nos juridictions internes, qui sont de plus en plus souvent conduites à connaître de ses stipulations dans le cadre de contentieux très variés. 

Et il s’agit d’un texte exigeant qui impose de la part des Etats des efforts continus tandis que les résultats obtenus nécessitent sans cesse d’être consolidés. Si des progrès sont donc toujours nécessaires, des avancées substantielles me semblent avoir été réalisées depuis la dernière audition de la France devant votre Comité, en novembre 2005. Je ne pourrai, dans cette introduction, que vous donner un éclairage rapide sur certaines de ces avancées, dont notre rapport écrit donne une vision plus complète. 

Mais avant d’évoquer les politiques nationales mises en œuvre pour combattre et prévenir la torture (II) , peut-être faut-il rappeler que celles-ci s’inscrivent plus globalement dans l’action internationale de la France (I).

*

*

*

I. La traduction concrète de notre engagement particulier dans le domaine de la lutte contre la torture s’exprime en premier lieu dans les enceintes des Nations Unies.

La France intervient en effet régulièrement dans ces enceintes afin de s’inscrire dans le mouvement global des Etats et d’en soutenir l’élan, notamment par le moyen des mécanismes nationaux de protection des droits de l’homme. Nous ne ménageons pas notre soutien à l’action de M. Nowak, rapporteur spécial des Nations-Unies sur la torture. Nous menons une campagne active pour l’entrée en vigueur de la Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, maillon important de la prévention de la torture. Les deux ratifications manquantes devraient intervenir avant la fin de l’année 2010. 

Le Protocole facultatif n° 2 au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui engage les Etats à abolir la peine de mort en toutes circonstances, est entré en vigueur en France le 2 janvier 2008, après une nécessaire réforme de notre Constitution.

La France appelle les Etats qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le protocole facultatif à la Convention contre la Torture et autres peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Nous avons nous-même achevé de ratifier ce protocole en décembre 2008, alors que son pendant national, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, était créé par la loi dès octobre 2007. Je reviendrai d’ici quelques instants sur la mise en place rapide de ce mécanisme et sa portée déjà effective sur la prévention de la torture en France. 

*

Mais, au delà des Nations-Unies, l’engagement de la France se traduit au sein d’autres instances internationales. Notre pays a, par exemple, ratifié au mois d’août 2007 la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains. Au sein de cette organisation, nous avons de même été très impliqués dans l’élaboration de la Convention sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, que nous avons signée le 25 octobre 2007 à Lanzarote.

Dans le cadre de l’Union européenne, la France contribue à l’élaboration des stratégies locales pour la mise en œuvre des lignes directrices sur la torture et coopère avec l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Compte-tenu de la diversité de ces cadres internationaux de la lutte, préventive et répressive, contre la torture et dans le souci d’une efficacité plus grande de ce combat, la France est en faveur d’une recherche de meilleures synergies. A ce titre, elle souhaite le renforcement de la coordination des différentes enceintes existantes, notamment entre votre Comité et le Comité européen de prévention de la torture du Conseil de l’Europe. Elle encourage également à ce titre le renforcement de la coopération entre l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne, créée en 2007 et le Conseil de l’Europe, dont un représentant siège désormais au conseil d’administration de l’Agence. Nous nous félicitons également de la conclusion d’un accord de coopération entre l’Agence et la Cour européenne des droits de l’homme.

*

Ces quelques exemples illustrent parfaitement la nécessité pour les Etats d’agir de concert, et l’importance de nos engagements internationaux, indispensables pour relayer, mais aussi entraîner, nos efforts nationaux en matière de lutte contre la torture.

*

*

*

II. Ces efforts nationaux, ainsi que les principales évolutions intervenues dans le domaine de la Convention, ne pourront pas bien entendu être évoqués de manière exhaustive dès cette introduction.

C’est pourquoi je vais ici m’attacher plus particulièrement à vous présenter quelques avancées notables au bénéfice de trois groupes plus vulnérables que d’autres face aux autorités publiques : les personnes étrangères qui bénéficient d’une meilleure garantie du droit d’asile, les personnes détenues pour lesquelles les efforts sont résolument portés sur l’humanisation de l’univers carcéral et plus généralement toutes les personnes privées de liberté pour lesquelles l’accent est mis sur la prévention de l’atteinte à leur dignité.

*

1) L’accueil des personnes étrangères qui risquent des mauvais traitements dans leur pays

La législation française garantit le droit d'asile aux personnes répondant à la définition du réfugié donnée par la convention de Genève mais aussi depuis la loi du 10 décembre 2003, aux personnes exposées à des menaces de peine de mort, de torture ou de peines ou traitements inhumains ou dégradants ou encore résultant de violences généralisées liées à un conflit.

Ce dispositif de protection a été renforcé au cours des dernières années. 

Ainsi, depuis la loi du 20 novembre 2007, les personnes à qui l’asile a été refusé à la frontière bénéficient d'un recours juridictionnel pleinement suspensif et ne peuvent plus être éloignées, tant que le juge administratif ne s’est pas prononcé.

Dans le cadre de cette procédure, l'étranger peut être entendu, demander le concours d'un interprète et être assisté d'un conseil le cas échéant désigné d'office. Le juge procède alors à un contrôle approfondi de la décision de refus d'asile au regard de l'article 3 de la Convention et peut l'annuler dés lors qu'il lui apparaît que l'étranger est exposé à des risques en cas de retour.

Cette avancée répond à une préoccupation exprimée à diverses reprises par les Comités conventionnels et tire les conséquences de l'arrêt Gebremedhin rendu par la Cour de Strasbourg le 27 avril 2007. Elle témoigne de la volonté de la France d’exécuter pleinement les arrêts rendus par la juridiction européenne dans des délais très rapides. Elle confirme également la volonté de la France, conformément à sa tradition d'ouverture aux personnes persécutées, de garantir l'exercice du droit d'asile.

Avec près de 48 000 demandes d'asile présentées en France en 2009, nous sommes, comme en 2008, le premier pays européen et le troisième pays industrialisé, après les Etats-Unis et le Canada, en matière d'accueil de demandeurs d'asile.

En 2009, plus de 10 000 personnes ont obtenu en France une protection internationale, soit en application de la Convention de Genève sur les réfugiés, soit au titre de la protection subsidiaire. Près de 30% des décisions prises sont donc des décisions favorables. Ceci porte à plus de 150 000 le nombre des personnes placées à ce jour sous protection de la France.

Cette volonté d'accueil de la France aux personnes exposées à des risques ou en situation de vulnérabilité, se traduit encore par des opérations spécifiques d'accueil initiées depuis 2008.

Ainsi, par exemple, la France a signé le 4 février 2008 un accord avec le Haut-commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés afin de réinstaller sur notre territoire des réfugiés se trouvant en situation de précarité dans un pays de premier accueil. Au titre de l'année 2008, 347 personnes ont ainsi été accueillies et 98 de plus l’ont déjà été au titre du programme 2009, encore en cours d'exécution.

De même, les persécutions et la situation de très grande vulnérabilité vécues par des personnes appartenant à des minorités confessionnelles en Irak  nous ont également conduit à accueillir, à partir du printemps 2008, plus de 1200 ressortissants de ce pays. 

Enfin, la solidarité de la France avec les pays européens soumis à des pressions disproportionnées en matière d'asile nous a conduits à accueillir, en juillet 2009, 95 bénéficiaires d'une protection internationale à Malte. Cette opération sera renouvelée en 2010, dans le cadre d’un projet communautaire associant d’autres pays européens. 

*

2) L’humanisation de l’univers carcéral

La France a pleinement conscience de la réalité des difficultés que connaît son milieu carcéral. Ce constat préoccupant est partagé par la société civile, qui a organisé en 2006 les états généraux sur la condition pénitentiaire, comme par les institutions nationales et internationales de sauvegarde des droits de l’homme. A cet égard, les recommandations de votre comité, du commissaire européen aux droits de l’homme et du comité européen de prévention de la torture font l’objet de la plus grande attention et orientent l’action du gouvernement. Les règles pénitentiaires européennes, dans le cadre du Conseil de l’Europe, ont été actualisées en 2006 et notre administration pénitentiaire en a fait sa charte d’action.

Ainsi et conformément au contrôle toujours plus attentif du juge interne et du juge international dans ce domaine, des mesures ont-elles été prises afin de mieux respecter les droits et libertés fondamentales des personnes détenues. S’il n’est pas possible de présenter ici l’ensemble des actions engagées dans cette optique, il est néanmoins souhaitable d’esquisser les principaux éléments récents d’amélioration de la condition pénitentiaire.

En modernisant son cadre juridique, en lui assignant de nouvelles perspectives, la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 donne un nouvel élan à l’administration pénitentiaire et à son action. Elle est désormais la source essentielle d’un droit pénitentiaire clarifié qui intègre autant que possible les exigences posées par les règles pénitentiaires européennes.

Au delà de la sanction, la mission de réinsertion et de lutte contre la récidive de l’administration pénitentiaire est pleinement réaffirmée. Et la prison n’est pas la seule sanction. Dans cette optique rénovée et face à la surpopulation carcérale, les alternatives aux poursuites et à l’incarcération, ainsi que les aménagements de peine sont d’autres modes de réponse aux infractions, en faveur desquels le gouvernement mène une politique volontariste.

La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 contribue notamment à l’objectif d’augmentation du nombre de condamnés accessibles à un aménagement de peine, par l’élargissement et l’assouplissement des conditions de son octroi. Avant même la publication de cette loi, les résultats obtenus étaient déjà très positifs, avec une augmentation entre 2008 et 2009 de plus de 22% des personnes condamnées bénéficiant d’un aménagement de peine et, en particulier, de plus de 30% des mesures de placement sous surveillance électronique.

L’individualisation de la peine se traduira par des régimes différenciés, adaptés aux capacités de réinsertion de chacun. L’obligation d’activité contribuera à transformer le temps de détention en temps de reconstruction. 

La fréquence du recours à l’isolement devrait être réduite du fait de son encadrement plus strict par la loi pénitentiaire.

Le recours aux fouilles intégrales est aussi mieux encadré par cette loi. En application de la jurisprudence de la Cour de Strasbourg, leur caractère systématique est désormais proscrit et elles n’ont lieu qu’en cas de nécessité suggérée par des indices sérieux.

Enfin, comme vous le savez, le problème du suicide se pose de façon dramatique dans les prisons depuis plusieurs années. Sa prévention et plus largement la meilleure prise en charge des personnes détenues souffrant de troubles psychiatriques font l’objet d’une action particulièrement déterminée de la part des autorités françaises.

La formation des personnels pour une meilleure identification et une meilleure appréhension des risques suicidaires, la protection des détenus les plus fragiles, le développement de l’accès au téléphone en toutes circonstances, le développement de l’activité en détention, déjà évoqué, sont autant d’actions qui sont déjà engagées, en coopération avec les personnels de santé qui travaillent au sein des prisons.

Enfin, la réorganisation complète du système de soins psychiatriques est en cours, avec, au delà de l’effort financier particulier qui est réalisé, la mise en place, à court terme, de trois niveaux de soins : les soins ambulatoires et l’hospitalisation, de jour ou à temps complet. Cette dernière catégorie de soins doit pouvoir, très vite, être réalisée dans des unités hospitalières spécialement aménagées, en cours de déploiement, facilitant ainsi l’accès des personnes détenues aux soins les plus intensifs.

*

La prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants dans le milieu carcéral se trouve par ailleurs renforcée par l’action des mécanismes de protection des droits de l’homme, dont le champ d’action dépasse le seul univers carcéral.

*

3) la montée en puissance des mécanismes indépendants de protection des droits de l’homme 

Depuis juillet 2008, notre constitution prévoit la création d’un Défenseur des droits, chargé de veiller au respect des droits et libertés par les administrations. Cette réforme était rendue nécessaire par la multiplication progressive des autorités administratives indépendantes, dont les champs de compétences pouvaient paraître se recouper aux yeux du citoyen. Les modalités de saisine de ces diverses structures, directement ou par l’intermédiaire d’une autre autorité, leur capacité d’intervention en Justice, étaient variables, ce qui affaiblissait pour le grand public la lisibilité de leur action respective et la cohérence du paysage institutionnel dans son ensemble.

Les contours définitifs du Défenseur des droits sont maintenant à déterminer par le Parlement, mais il est déjà prévu qu’il soit doté de pouvoirs et de moyens d’action renforcés par rapport aux structures qu’il sera appelé à remplacer. Des pistes ont été proposées et le Parlement aura à préciser, au delà de son périmètre exact, ses éventuels pouvoirs d’injonction, sa capacité à proposer aux parties au litige de conclure une transaction, ou encore sa capacité à présenter des observations dans une affaire en cours devant une juridiction. De même, sont aussi en débat les moyens d’investigation dont il disposera.

Le Défenseur des droits pourra se saisir d’office ou être saisi directement par toute personne s’estimant lésée dans ses droits et libertés par le fonctionnement d’une administration ainsi que par les parlementaires.

*

Les modalités d’une coordination étroite et efficace entre le Défenseur des droits et les institutions indépendantes qui devraient se maintenir à ses côtés sont également actuellement à l’étude devant le Parlement. Parmi celles-ci figurera probablement le Contrôleur général des lieux de privation de liberté.

*

Il me semble utile de présenter ici un premier bilan de cette dernière et récente institution, car le Contrôleur général a vocation à prévenir en France, dans l’ensemble des lieux de privation de liberté, la commission des actes que votre comité s’emploie inlassablement à combattre.

Nommé et entré en fonction en juin 2008, le Contrôleur général encadre une équipe d’un vingtaine de personnes, dont quatorze contrôleurs. 

Le budget qui lui est alloué est passé de 2,5 millions € pour l’année 2008, à 3,1 millions € en 2009. Dépassant l’objectif que la loi lui assignait, le Contrôleur a reçu 532 courriers au cours de sa première année d’existence et dans le même temps il a effectué 158 visites. A ce jour, 215 visites ont été effectuées depuis la création de l’institution.

Ces visites sont réparties en trois ensembles approximativement : un tiers de locaux de garde à vue, un tiers d’établissements pénitentiaires, un tiers pour tous les autres types de lieux de privation de liberté.

Sans exception, ces visites ont donné lieu à des rapports, envoyés aux ministres compétents pour recueillir leurs observations, parfois suivies de recommandations du Contrôleur général.  9 d’entre elles ont été rendues publiques à ce jour.

Ces recommandations trouvent un écho résolu de la part des autorités françaises, qui adressent aux acteurs de terrain les rappels et directives qui en découlent. Une illustration récente en a été donnée par la note du 16 février 2010 adressée par le directeur central de la sécurité publique à ses services pour tenir compte des recommandations du Contrôleur général sur les mesures de sécurité prises à l'égard des personnes placées en garde à vue.

Du fait de la relation approfondie, multiforme et constante qui s’établit ainsi entre le Contrôleur général, les personnes privées de liberté et les établissements et les personnels chargés de leur surveillance, l’action du Contrôleur général produit des effets préventifs effectifs. 

*

*

*

Pour conclure, la France se présente aujourd’hui devant votre comité avec la volonté de poursuivre le dialogue constructif entamé il y a près de vingt ans. Notre délégation s’apprête à répondre de façon franche et directe à vos questions. Les difficultés qui persistent, dont nous avons conscience, ne font que renforcer notre volonté de poursuivre le combat exigeant contre la torture qui est aussi le votre. Les avancées récentes et les réels efforts en cours dont nous vous rendons compte aujourd’hui en sont le témoignage.
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